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La. séance es-t ouverte à 11 11 15. ML__ ._._ - --..-.._. .-.,-I-I-. _- -._. -.,* -- 
,AjJOFTION DG L'ONDRE DU JOUR 

1,'ordre du jour est adopté. - .r- * ____.- --..- -w.*_- .--_I... w--c - 
PL.KCI\TTE DE L'ANGOLA CONTB% L~AFRIQUiI: DU SUD 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément au;: décisions ..*- *-_- -*.. 
prises à la 250&%e séance - j Yinvi-ke le re~résentsnt,de 19Angola 3, prendre 

place 3 la table du Conseil. Jsinvite les représentants du BotsvanaI du Erésil, 

de lVInd,e, de la Maurita,nie, du 1lozaKibique, du Portugal, de la Somalie, de 

l'Afrique du sud, de la Yowoslxvie e-t de la Zambie à occuper les sièges qui leur 

sont r@servés sur les c0tés de la salle du Conseil., 

Sur l'invitation du Président 1.1. de Il'igueirecIo (Anpola) prend place 3 la --, - __-.- -_e- - --,.- -__c_ ___I.I..._ 2 I.---._ .<.-- -.-- ..--_-- -'L."..--;- ~ __"_ -"..--- 
t&le du Conseil' M. Legwaila (Botswana) M. P.iaci6i. (Ergsli_) 14, Iirishnac (kde), ^-< _....-."_--_" . . ..-_ ._b, .- _.._,e 4: ..a_ _.... ,-_ .-."v .-_----.-.. -- -.,..-e - .?---.~.~-- -,-- -.m _-__ __ _I_ --------- 
i.1. Ould Hcunody (Mauritanie) F:I. Dos Santos (biozambique) ivï de 73edina (Port~&.), ~ __-_- - _ .,___ _. _ .-. -- _. ~-. - .- -..,-. -L-o- -......-> -.-_- ._, .._e. I - ---L--m." ----~.?--..L-.,--,~~.~.. __ _--. 

M. Adan (Somalie) k. van 3chirndiii~ (Afrique ckt Sud) hi. Golob (Youposl~vie) et, - -.y. - -.-- . .._--.e -._ ._v_.- 2s.--- __.I. .-*-- -.- .A .-- -- _ .-I .,M.. I __e_.-.." 2.. -a-m- .__, e..eLII- 
ii. Lusaka (ZNílbie) occupent les sièges qui leur sont réservés sur les cotés __-.--- -- .- - . ..-..- -._ ..__-_._- --_. _ - ..-.. 111---.. -..-- -+.vm-__ep- ---- --- a--. 
de la salle du Conseil. --_ . ..- .__- v ___-_a Iz_<e- 

Le PR%3‘TDEl!TT (interpr&ation de lpanglais) : JfinPormc les membres du - _._I "--UC 
Conseil que j'ai recu des lettres des représentant de llArgentine, du Canada, 

de lTEg@,e, de la RBpublique démocratique allemande, de la Jamahiriya arabe 

libyenne, du Vigéria et de 7.~7. République--'Tnie de Tanzanie, dans lesquelles ils 

dewxlden-t B être invi'&s 3, participer 2, la discussion de la question inscrite 

à lPordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je me propoSeY avec 

17assentiment du Conseil, d'inviter ces reprgsentants à participer à la discussion I 

sans droit de vote, conPor~5ment aux dissositions pertinentes de la Chute et 2 

IFarticle 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 
I 

En l'absence dvobJection, il en est Ainsi décidé. 

Sur 1Yinvitation du Président Ii. Muniz (Argentine), OI. Pelletier (Cawda), 
--- >_I________.-l---l..--L.I 3-W -..""---- ..- ----. 

id, Khalil (Egypte) li'I. Ott (République démocratique allemande) I) ?ï. Treiki -.-- --_  ̂ _ -__,-._ v -.- _L..-l___. - -__,-. --._Y --_-.--.------ 

(Jamahiriya arabe libyenne) 11. Fafowora (1\Tigéria) et Id. Rupia (République-Unie de --.A---_- -- .- _ _ ..*...---- - ---e.- -- _%C_c_c --- _._I" _.- -.---WV -- 
Tanzanie) occupent les sièpes qui leur sont rkervés sur les cotés de la salle --- . . ..-..-- - .-__-- -._-"_- ..e-.2--...-.- _c ----._ *----^.---_1- -- .--...- 

du Conseil _. -.-. --_ .-.--0 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) E Le Conseil de sécurité -d-M-. .-.- 
va maintenant reprendre l'examen du point inscrit 8, son ordre du jour. 

J'attire lPattention des membres du Conseil sur le document S/161'@ qui 

contient une lettre datée du 5 décembre 1983, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Repr&sentant permanent de lvAngola auprès des Nations Unies. 

Le premier orateur est le reprgsentant du Portugal. Je l"invite' 2 prendre 

place & la table ,du Conseil et 2 faire sa dgclaration. 

M. de MEDIfiTA (Portugal) 2 --m.I.,__l_ -- :.Monsieur le Prgsident, je voudrais a;vaflt.tout 

vOUS féliciter pour votre accession & la présidence du Conseil de SéCUrité et, 

en VOUS exprimant ma reconnaissance pour toute la coopération que votre délégation 

a toujours apportée à la mienne, vous présenter mes voeux pour le succès de votre 

tache. 

La participation de ma délégation à ce débat se fonde sur trois ordres de 

raisons essentielles : tout d'abord, la conscience du devoir qui incombe au 

Portwal de coopérer, dans le cadre de lfOrganisation, aux efforts visant le 

redressement de torts causes par les violations du;droit international. 

En effet, un des plus grands apports. d$s Rations Unies à la Communauté inte3?- 

nationale a été leur action pour le renforcement du système du droit des gens, 

concours d'une immense port& qui a prouvé à quel point l'organisation etait fondée 

sur les principes fondamentaux du rsglement pacifique des differends, du non-recours 

à la force, de lqintégrité territoriale des Bats, de l'exécution de bonne foi des 

obligations internationales et du respect des droits de l'homme. 

Il est donc du devoir de tout IXat Yfeabre d'assurer son entière COOpératiOn 

FOU?? contribuer au respect scrupuleux des dispositions de la Charte ainsi que 

des décisions des organes com&xats des Mations Unies, car il est aussi de 

llintérêt de la communauté dans son ensemble de maltriser tout situation susceptible 

d entralner des conséquences imprévisibles sur les relations entre les Etats 

pour lesquels le moment est dPailleurs venu de rew?lir la responsabilit6 morale 

et politique qui leur incombe de mettre fin à la crise a laquelle a abouti un 

problème d'importance vitale qui met en danger lPautorité, la crédibilité et le 

Trestige de l'ONU, créant des risques d'érosion du système quselle représente et 

auY9entan-t le sentiment aiéchec provoqué par tant dPohstacles mis à la 

cessation de pratiques qui violent des r&l.es fondamentales de l'Organisation. 
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M. de Hedina (Portugal) ----~------ --‘-'.--T,, ," ,, -- 

La Participation de ma délégation 2 ce débat s'explique aussi par la profonde 

préoccupation du Portu,gal devant un affrontement aux graves r&percussions, 

susceptible Il@ porter atteinte à lvordre politique international. Faute d'une 

solution trouvée par des moyens pacifiques, cet affrontement, déjà 

si souvent transformè en lutte armée, met en cause la stabilité en Afrique 

australe. En même temps, la ré-pétition dPactes d'agression et lPoccupation 

illéGale d'une partie du territoire de la République populaire de l'&gola, dans 

le cadre dqune politique de répression et d'intimidation, porte atteinte au 

respect de l'identité nationale et du droit au développement de ce pays. 

Une solution s'impose car il est aujourdvhui évident que la seule voie 

ouverte, face & la d&gradation dgune situation sur la condamnation de laquelle 

un consensus international siest pratiquement dégacr,é, ne peut être que l'arrêt 

immédiat d'actes inadmissibles qui ont déjà causé de nombreuses pertes de vies 

humaines et de ressources économiques essentielles. Cette escalade de violence 

est susceptible de déclencher des réactions qui ne pourront que rendre plus 

difficile encore le règlement diun problème dont elle n'a d'ailleurs fait que 

souligner les danpers réels. Ce p6ril explique le soutien indéfectible du POrtu@l 

à toute initiative des Vations Unies - ou à toute expression de volonté politique 

concrète de la part des gouvernements intéressés .- ayant pour but d'éviter la 

confrontation armée tant que les droits du peuple angolais nsauront pas été dûment 

sauvegardés et respectés. 

L'attachement du Portugal à. la cause du peuple angolais -j et cela constitue 

la troisième raison de la participation de ma délégation 2 ce débat - trouve aussi 

son explication dans les liens particuliers existant entre mon pays et l'Afrique . . 

australe et, plus précisément, avec les cépubliques populaires de l'A.n~ola et du 

NozamSque 9 l.Xn effet, uni au continent africain par des rapports sécnlaires~ le 

T?ortup;al ne saurait être indifférent à tout ce Qui s'y passe. Cela non seulement 

en raison des conséquences que de tels événements ont sur l'ordre international . , 
mais aussi ,2 cause des ].iens culturels et historiwes ?ui attachent 'rrevoca- 

blement mon pays à l'Afrique. 
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Le Par-I;ugal. participe ainsi à la défense ;just;e et l.&$time des causes que 

les PeUples du continent cunsid&eht comme essentiel.les 2 leurs perspectives 

d*avenir et à leur dêtermination de définir leur mod$le de sociétk 2. partir de 

l'exercice de leur pleine souveraineté. I% ma dél&kion ne peut donc que 

TOnstater, avec un profond souci, la persistance dpune Con<joncture dont les 

risques sont évidents pour une région qu'il faut à tout prix sous-traire aux 

affrontements dQint&êts extra-africains dans la mesure OÙ CeUiC~Ci peuvent peser 

sur la solution des problèmes actuels sans tenir dompte des halistés ni des 

intérêts mêmes de l'Afrique. 

La stabilité de ces gouvernements, dans le cadre de leurs i2en.titeS nationales2 

constitue un préalable au développement de ces pays7 si largement menacé par la 

situation qui règne en Afrique australe. Il s'agit dvailleurs là d'un. Objectif 

prioritaire de la Coopération offerte par le Portull;al qui trou'Ve Son expression 

Concrète dans la présence de nombre de ses ressortissants profondément engagés 

dans le processus de développement régional. 

Un règle!nent juste et rapide du problème porté devant le C:onseil S'impose 

d'urgence pour de s raisons juridiques,politiques et morales d:$coulant de lvobligation 

collective et des principes mêmes sur lesquels se fondent les Nations TJnies. 3% 

11 appartient au Conseil de sécurité de réaffirmer sa fidélité 2 de tels principes, 

@n appuyant les revendications 16gitimes de la République populaire de l'Angola. 

Ma délégation espère gue ces travaux cOnb1- "--ibueront 2. renforcer le sentiment 

dominant de la nécessité dvaboutir à. une solution dEensemble pacifique, constructive, 

%uitable et durable. Conscient de ce qu'aucun ar,gument historique OU juridique 

ne Peut être invoqué pour la retarder? le Portugal reitere sa disponibilit6 totale 

Pour coopérer avec les organes compétents des Nations Unies ains2 qupavec les 
G;ouvernements intéressés 2 la rgalisation d'un objectif vers lequel convergent les 

aspirations des peuples dvAfrique australe dans leur désir de bâtir un avenir .- 
commun de paix et de prospérité. 

La PRESIDENT (interprktation de Ifanglais) : Je remercie le représentant .-l,--CII.I 
du Portugal pour les aimables paroles qu'il m7a adressées. 

Lsorateur suivant est le représentant du Brésil. Je 1' 

2 la table du Conseil et à faire sa déclaration, 

invite à; prendre place 
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M. MACIEL (Brésil) (interprétation de l'anglais) : &xkeur le ---_...- 
Frésident 3 jC tiens i;ouk r! ',r~~o.r.~~~ à, dire combien mon ,;ouve.Lylernent et mn délégat ion 

sont satisfaits de pouvoir participer au débat PLI Conseil SUT l'agression COmItIiSe 

contre l'Angola, un Pays frère, et à vous dire coynbien je me félicite de m'exW.mer 

cb3mn-t le Conseil sous votre pr&sidence. 

Nous regrettons vivement que cette question doive Si;res 1:ne fois encore, examinée 

par le Conseil de s6curit6 auqllel le Gouvernement de l*Angola se trouve Contraint 

de recourir une fois de plus. 

En effet, les incursions militaires de l'Afrique du Sud en Angola se 

multiplient et s'intensifient depuis quelques temps, ce qui gquivaut i une occupation 

totale du territoire angolais. De tels actes de force reprssentent des violations 

constantes du droit international et des buts et Principes de la Charte 

des FJations Unies, et constituent une menace évidente pour la paix et la skurité 

internationales, Le Gouvernement brésilien condamne vivement de tels actes qui, 

outre leur illegalité inhérente, aggravent sensiblement la situation en Afrique 

australe. Il faut bien comPrenCl.re qu'& la base des agressions sud-africaines 

contre l'Angola et d'autres pays de la région, avec lesquels le Brki.1 entretient 

des relations t&s etroites d'amitie et auxquels nous exprimons notre Plein appui, 

se trouve la pratique de l'apartheid, un systeme injustifiable et aberrant que la 

République sud--africaine s'efforce de maintenir. 

La nation brésilienne répudie le racisme sous toutes ses formes, en particulier 

lorsqu'il est pratiqué d'une façon institutionnelle, comme c'est encore le cas 

sous le &gime d'apartheid sud-africain. -_-._- Le Ardsil répudie egalement le recours 

ii la force dans les relations internationales. Nous le faisons avec d'autant 

plus de vigueur que la force est Utilis&e de T?a$on systématique en tant 

que partie d'un processus cumulatif qui trouve son origine dans d'autres actes 

il16gaux, tels que l'occupation de la Namibie, 

11 est plus que temps qu'une action internationale soit entreprise à cet égard. 

]Nombre de réunions ont &6 tenues sans que l'on parvienne & mettre un terme 

aux séries d'actes illégaux perpétr6s par l'Afrique du Sud. Néanmoins, le dêbat au 

niveau international a Permis d'identifier une fois Pour toutes les causes réelles du 

problème. Il n'est pas inu$ile de &Péter que la communauté internationale doit 
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r/r. Macif- (Brisil) --- 

condamner fcwwmcnt les actcls irresponsables commis par le r$pimr: sud-africain. 

Il faut que l'llfriqw du Sud prc-nne bien conscience qu'(=lle ne peut continuer 

impun6ment de commettre des actes injustifiables d'agression. 

La qwstion actuellement à lsexamen porte non seulement sur l'agression 

militaire contre l'Angola, mais aussi sur la situation dans toute l*Afriqw 

du Sud. En un mot, c'est l'autoritc du Conseil de securit6 lui-memr qui est en 

jeu. Nous estimons que cet organe doit r6solumen-t condamner l'Afrique du Sud 

pour son agression militaire, exiy;rr 1~ retrait imm6diat de ses forces de 

l'Angola et obliger l'Afrique du Sud à payer un d6dommagement pour les pertes 

tant en vies humaines que mat&iellas qu'elle a infli&s à lFAngola. Dans 

l'hypoth?se où l'occupation ill6e;ale du territoire de l'Angola. par l'Afrique du 

Sud persîstera,it, nous ne voyons pas comment le Conseil de w.?curit& pourrait 

ne nas recourir aux disnositîons du Chapitre VII de la Charte des ITations Unies. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je r?merciF le reprgscntant ---_- 
du Bresîl pour les paroles aimables, qusil m'a adress&s. 

Lsorateur suivant est le reprgsentant dt̂  la Yougoslavie. Je lfinvite à. 

prendre place à la table du Conseil et 2 faire sa dklaration. 

M. GOLOB (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le --.- _- 
Prkident, vous apportez à la pr6sadence du Conseil da s&urit$ pour le mois de 

decernbre sagesse et compréhension des problc'mes que posent la paix et le 

d%loppement. Ces qualit6s,vous Ies avez d9a.illeurs manifestÉes dfi facon 

CriFatrice à divers nostes de haute responsabilité au sein du Gouverneront 

des Pays-Bas. Permettez-moi d'user du temps p&cieux du Conseîl pour exprimer 

Gwlement notre profonde reconnaîssance à votre p&d&esseur, M. Victor Gauci, 

ambassa.dwr de Malte qui, à la tête du Conseil 1~ mois dernier, a montré son 

ferme attachement à la souveraineté des pays et aux droits des peuples. 

Depuis trop longtemps déjà, nous assistons à l'occupation prolonpée de 

portions du territoire de 1'Angolal' du Sud par les forces armees racistes d'Afrique 

du Sud. La politique agressive du régime de Pretoria, son recours à la force 

militaire massive et la répression brutale qupil exerce contre les pays et les 

PeUPles d!Afrique australe se poursuivent. Cette politique et ces actes ont de 

graves cons6quences pour la paix non seulement dans la région, mais au-delà. 
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M. Golob (YougoslaTJie) --__- _--- 

L'Afrique du Sud impose une guerre incessante aux pays voisins non alignes, 'I 

souverains et indgpendants. 
ii 

Elle cherche â destabiliser ces pays par des moyens !l Ii 

militaires, 6conomiques et politiques, afin d'imposer sa domination sur la r&gion 1 
et de maintenir Sa POlitiqUe coloniale et expansio&.ste et 3-e système inhumain 

d'apartheid. _-_-.-.- LtAfrique du Sud continue de livrer une guerre j; l*AnE;ola, en violation 

flagrante des principes de la Charte des Nations Unies et du droit international et 

des fondements mêmes des relations internationales. C'est li un défi direct lancé 

% L'Orgsnisation mondiale et au Conseil de s&curité. 

Sourde aux appels en faveur du retrait des forces militaires du territoire 

angolais et du respect scrupuleux de la souverainete et de llint6grit6 territoriale 

de la R&publique populaire d'Angola, Pretoria refuse toujours de se conformer aux 

exigences de la communaut6 internationale. Sa politique de terrorisme d'État 

s'intensifie et Pretoria continue de mettre en place, de financer et d'équiper des 

groupes armes et des mercenaires afin de mener des actes de subversion contre le 

Gouvernement de la République populaire d'Angola. Le régime sud-africain utilise le 

territoire de la Namibie corne tremplin pour des agressions contre l'Angola et 

d'autres Etats de premier@ ligne. Il vise ainsi à retarder le processus de 

décolonisation de la Namibie et i assurer une prgsence permanente de l'Afrique du Sud 

dans ce territoire ainsi que la continuation de l'exploitation de sa population 

et des ressources naturelles de la région. 

Depuis leur premikce conférence au sommet, q ui s'est tenue à Belgrade, il- Y a 

22 ans, les pays non alignés ont fait & maintes reprises la preuve de leur solidarite 

avec le peuple d'Afrique australe et les Etats de première ligne, ainsi qu'avec tous 

les peuples qui souffrent de lsagression et de l'occupation 6trangères. 
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M. Golob (Yougoslavie) 

%lnee, les chefs d* Etat ou de gouvernement des pays non alignés ont vigoureusement 
. 

condamné la Poursust@ de 1 ‘occupation militaire d’une partie du territoire 

angolais par les txoUPes racistes d’Afrique du Sud, car ils considèrent que 

cette OCcU~Ci;iOIl est un acte d’agression contre le Mouvement des pays non 

align6s , Ils Ont exigé le retrait immédiat et inconditionnel des troupes 

sud~~c?,:~rL’jc~~ï’,niis du -kerxitoire angolais et d&ide d’accro$tre leur appui au 

peuple et au Gouvernement angolais et de renforcer leur solidarit6. avec 

ceux-ci afin que 1 ‘indépendance nationale de ce pays soit consolid& et 

que sa souveraineté et son intégrité territoriale soient garanties. 

L’Angola indgpendante et souveraine a surtout besoin de Paix pour pouvoir 

se consacrer $ la solution de ses problèmes de développement économique et 

social et x&pondre ainsi aux besoins aigus de sa population. 

Les i,l.assacxes do femmes et d’enfants sans défense et la destruction 

de l’infrastructure konomique du pays visent & contraindre le Peuple angolais 

$ se soumettre. Mais ce peuple sait qupil faut résister à l’agresseur et 

lutter contre lui. Il ne veut pas céder à une nouvelle domination coloniale. 

Il livre une bataille semblable 3 celles qu’il a maintes fois livr6es au 

Cours de 1 *histoire r&ente, Nous lsadmixons, nous l’appuyons, et nous tenons 

à lui manifestcx notre solidarité sans réserve. En Yougoslavie, nous avons 3 

noUs aussi 9 dü defendre notre liberté et notre indépendance; nous en connaissons 

+m le sens et la valeur. 

NOUS attendons du Conseil de sécurité qu’il condamne l’Afrique du Sud, 

W.‘il adopte des mesures l’obligeant à mettre fin à son agression continuelle 

et tf, son occuPation illégale du territoire de la République populaire d’Angola, 

et qu’il demande que 1 *Afrique du Sud dedommage COmplètement et de manière 

aPPropriée l*Angola pour les pertes hnmaines et materielles de biens qu’il 

a subies du fait de son a,-ression. 

Le Conseil de sécurité devrait exiger le retrait immédiat et inconditionnel 

de toutes les foxces militaires racistes du territoire angolais et utiliser, 

Pour Ce faire, tous les moyens prévus par la Charte des Nations Unies eu égard 

aux menaces 3, la paix, au,x ruptures de la paix et aux actes dpagression. 
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M. Golob (Yougoslavie) 

La récente déclaration du Gouvernement de Pretoria ne semble dvailleurs 

pas indiquer qupil a honnêtement lPintention de se conformer aux décisions 

précédemment prises par le Conseil de s6curité. L'Afrique du Sud essaie 

plutôt, par cette nouvelle tentative dilatoire et ce faux-fuyant, de masquer 

la longue série de destructions et de souffrances qu'elle a infligees à 

l'Angola et à tous les Ztats d'Afrique australe 2 Portce de son appareil 

militaire. 

II est grand temps de mettre fin 2 cette injustice flagrante. L'Afrique 

du Sud doit s'entendre dire enfin que nous ne vivons plus à lvépoque 03 

les grands et les puissants peuvent faire ce qu'ils veulent et où. les plus 

petits et les plus faibles nvont quvà en pâtir. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le repr6sentan.t "; 

de la Yougoslavie des aimables paroles qu'il m'a adressées. 

Les orateurs restants prefëreraient prendre la parole cet apres-midi, ,~ 

Je vais donc lever la seance. La prochaine séance du Conseil de sécuritg 

consacr& à. l'examen du point inscrit & l'ordre du jour aura lieu cet 

après-midi à 15 heures. 

La séance est levée à 11 h 45. 


